
Le temps manque ou plutôt le temps presse. Les nouveaux systèmes de tarification entrés en vigueur au 
1er janvier 2018 ont impacté la pratique des soins. Cette optimisation de la facturation prévoit d’offrir de 
meilleures possibilités de rémunération des acteurs hospitaliers impliqués. Cette innovation tient-elle toutes 
ses promesses ? Comment ce dispositif tarifaire a-t-il influencé les soins infirmiers à l’hôpital ? La tarification 
à l’acte, entendu comme acte médical, peut-elle saisir le soin dans sa dimension unitaire et transformative ? 
Les soins infirmiers à l’inverse des actes médicaux sont indivisibles. Notre profession forme et encourage 
ses membres à concevoir sa pratique dans une vision holistique de la personne de sa santé, dans un 
environnement donné. Le soin est bien plus que la somme de ses constituants. Des parties qui ne peuvent 
se décomposer en séquences toutes identifiables et donc mesurables et facturables.

L’univers du soin serait-il malade ? Une maladie dommageable pour les patients et les soignants, mais 
bénigne pour les structures administratives qui pilotent l’édifice ? Faut-il trouver dans les structures de 
coûts et la consommation de ressources un vocabulaire nécessaire à la pratique des soins hospitaliers au  
XXIe siècle ? Défendre la pratique des soins, se mettre au service des humanités, ne passe pas par une vision 
qui exclurait la technique ou le contrôle des coûts produits par l’activité hospitalière. Mais la tendance 
générale semble néanmoins tendre vers le quantitatif plutôt que le qualitatif. Charge aux soignants de 
décrire leur activité, de la qualifier pour la rendre profitable à ceux à qui elle s’adresse.

Cette journée propose de mettre au travail les acteurs de la pratique soignante infirmière afin de vérifier si 
ces nouveaux modes de financement de l’hôpital impactent négativement la pratique des soins. Les infirmiers 
sont-ils empêchés d’utiliser pleinement leurs compétences ? La qualité des soins en dépend, laissons-leur 
donc la parole.
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